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Περίληψη 

Μέσα από τις κοινωνικοπολιτικές αλλαγές που καταγράφηκαν μεταξύ 1790 και
1814, μελετάμε τις νομοθετικές ρυθμίσεις υπό την ευθύνη του Υπουργείου

Παιδείας της Γαλλίας, οι οποίες αποτελούν τη βάση των νέων προγραμμάτων της
αρχαίας ελληνικής ιστορίας. Το κοινό χαρακτηριστικό αυτών των προγραμμάτων
δείχνει ότι η σχολική γνώση συνδέεται άμεσα με τις εκάστοτε πολιτικές εξελίξεις.
Επιπλέον, η στενή σχέση ανάμεσα στις κλασσικές ανθρωπιστικές επιστήμες και στην
ιστορία συμβάλει ώστε η εκπαίδευση της αρχαίας ελληνικής ιστορίας να ακολουθεί
ένα μονοπάτι διαφορετικό με αυτό της ιστορίας της Γαλλίας. Από τις αρχές του 19ου
αιώνα το γαλλικό σχολείο θεωρείται το ιδανικό μέρος για την εκπαίδευση της νεολαίας
σύμφωνα με τους κανόνες της πατρίδας και η διδασκαλία της αρχαίας ελληνικής
ιστορίας συμβάλει στη δημιουργία αυτού του εθνικού συναισθήματος.

Λέξεις κλειδιά
Γαλλικό σχολείο, 18ος-19ος αιώνας, πρόγραμμα σπουδών, δευτεροβάθμια
εκπαίδευση, διδασκαλία της αρχαίας ελληνικής ιστορίας.

1. La naissance d’un enseignement historique 

Les programmes sont de vrais outils qui permettent de construire une culture scolaire
qui confe� re aux e� le�ves un ensemble commun de connaissances, ainsi qu’une

me�moire collective: ces deux objectifs visent a�  socialiser les jeunes. Ils ne sont pas
axiologiquement neutres mais porteurs de valeurs, nourris d’une interpre�tation du social.
Ils correspondent a�  des textes re�glementaires plus ou moins longs comprenant un



pre�ambule de longueur variable – exposant des finalite�s et un cadrage ge�ne�ral – puis la
liste des contenus a� enseigner. 

D’une fac�on ge�ne� rale, de�s le XIXe sie�cle mais encore aujourd’hui en 2018 tous les
programmes scolaires ne sont pas des lois vote�es par le Parlement, mais des textes
normatifs, prenant la forme d’arre� te�s ministe�riels, qui peuvent e� tre comple�te�s par des
circulaires. Ces textes sont signe�s par le ministre de l’E�ducation nationale ou, par
de� le�gation, par un haut fonctionnaire, puis sont publie�s au Bulletin officiel de l’E�ducation
nationale (BOEN). Compte tenu de leur caracte�re impe�ratif, ils doivent e�tre respecte�s par
les enseignants a� qui ils sont destine�s. Le ro� le du ministre est majeur sachant que c’est
lui qui formule expresse�ment la demande d’un programme ou son renouvellement,
toutes les disciplines de l’enseignement e� tant concerne�es. Ces programmes pre�sentent
une charge symbolique particulie�rement forte. Dans l’e� tude que nous pre�sentons, nous
accordons une large place a� l’exposition de chaque programme dans sa forme de�finitive
sachant que ce qui nous retient notre attention c’est l’activite�  de se� lection des
connaissances qui s’ope�re au pre�alable avant la publication. Cette ope�ration de se� lection
est intentionnelle et porte la marque du pouvoir politique en place. 

1.1. 1790-1814: De nouvelles mesures le�gislatrices favorables  
a un enseignement secondaire 

Instruire le peuple et pas seulement les e� lites, c’est l’une des ide�es majeures, forge�es
par la Re�volution franc�aise, pe�riode riche en projets et en re� formes dans ce domaine,
comme le montrent les travaux de recherche de Franc�ois Furet et de Wladimir Sachs
(Fleury & Valmary, 1957). Le pouvoir monarchique n’a pas instruit le peuple. L’instruction
est donne�e principalement par les paroisses dans les communes; celles-ci a� 90% dans le
Nord posse�dent des e�coles, alors que dans le Sud de la France elles ne repre�sentent que
50%. Des facteurs comme la nature du peuplement ou la dispersion de l’habitat dans le
Sud de la France expliquent e�galement ces diffe� rences re�gionales. Par ailleurs, des
conside�rations linguistiques sont aussi a� prendre en compte. L’alphabe�tisation est moindre
dans les zones ou�  les patois demeurent en vigueur. Enfin le dernier motif pour expliquer
les ine�galite�s sur le plan de l’instruction, est lie�  aux particularite�s de l’e�conomie. Les
paysans sont pauvres et exclus de l’enseignement, alors que les proprie� taires fermiers
acce�dent plus aise�ment aux e�coles. C’est pourquoi le XIXe sie�cle cristallise en lui de
nombreux enjeux pour e� lever le niveau de l’alphabe�tisation et de l’instruction de toutes
les classes sociales de la socie�te� franc�aise, en particulier celles des paysans et des ouvriers. 

1.1.1. Les e�coles centrales 

La Constitution de 1791 de�cide la cre�ation et l’organisation d’une instruction publique
gratuite et commune a� tous les citoyens. En 1792, Condorcet, au nom du Comite�  de
l’Instruction publique de l’Assemble�e le�gislative, pre�sente un projet de de�cret sur
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l’organisation ge�ne� rale de l’Instruction publique. Le grand projet de cette pe� riode
correspond a� la cre�ation des e�coles centrales, sous la le�gislation du 26 frimaire an III (16
de�cembre 1794), qui devient le de�cret du 7 vento� se an III (25 fe�vrier 1795), remanie�  par
celui du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795). Selon Dominique Julia: «c’est sans doute
le plus pense� , le plus novateur et le plus fe�cond de tous les projets. Le plaidoyer de son
auteur en faveur de la liberte�  de l’enseignement re�sonne a� nos oreilles comme un texte
toujours fondamental» (Julia, 1981, p.68). Cette loi met un terme aux humanite�s
classiques de l’Ancien Re�gime. 

Ces e�coles centrales, selon la le�gislation, se pre�sentent «comme des agre�gats de chaires
correspondant aux diverses branches de la connaissance humaine», explique Philippe
Savoie (Savoie, 2013, p.31). Une e�cole centrale devait le�galement exister dans chaque
de�partement, «la Seine excepte�e, puisque Paris devait en recevoir cinq et en a finalement
rec�u trois, tout comme le de�partement du Nord – afin de remplir l’objectif d’e�galite�
territoriale, autre principe de base issu des de�bats re�volutionnaires» (Savoie, 2013, p.31)
avec, en troisie�me section (e� le�ves de 16 ans au moins), un professeur d’histoire. Selon
l’enque�te de 1799 par le ministre de l’Inte�rieur, Franc�ois de Neaufcha�teau (1750-1828),
les chaires d’histoire sont de�tenues, pour plus de la moitie� , par des eccle�siastiques ou
d’anciens eccle�siastiques (Garcia & Leduc, 2003, p.31).

Les e�coles centrales offrent des enseignements de type encyclope�dique dont l’histoire,
ainsi que des cours de dessin, de mathe�matiques, de langues anciennes ou de physique.
Et cet enseignement de l’histoire ne se re�duit pas a�  la France mais comporte une
orientation d’universalite� : «Cette histoire universelle n’e� tait pas celle des souverains,
mais celle des peuples», e�crit Marcel Guy (Guy, 1981, p.107). L’histoire ancienne est
encourage�e par les professeurs, sachant que: 

«L’Antiquite� re�gnait sur tout l’e�difice...Comme dans les colle�ges de l’Ancien
Re�gime, on continuait de faire vivre les enfants dans le monde antique. Par
volonte�  de s’e� loigner du pre�sent et de ses de�bats, et de de�politiser la jeune
ge�ne� ration – afin de finir la Re�volution pour de bon? Mais aussi par
ve�ne� ration since� re de l’Antiquite� , ou�  l’on trouvait encore la meilleure
galerie des excellences humaines et artistiques» (Savariau, 2002, p.298).

Cette remarque me�rite d’e� tre nuance�e sachant que l’histoire dans les e�coles centrales,
est un enseignement facultatif qui progressivement finit par e� tre abandonne�. P. Garcia
et J. Leduc e�crivent que «les familles se me�fient d’une discipline qui apparai�t comme tre�s
marque�e ide�ologiquement» (Garcia & Leduc, 2003, p.32). Car finalement, «histoire»
e�quivaut a� «politique». Sur le plan de l’organisation territoriale, les e�coles centrales e� tant
ge� re�es par les nouveaux de�partements de la France post re�volutionnaire, ne sont
ge�ne� ralement pas dote�es d’un pensionnat, ce qui limite donc le nombre des e� le�ves
pouvant fre�quenter ces e� tablissements, excluant ceux qui habitent loin et ne disposant
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pas d’un he�bergement sur place. Ces e�coles centrales finissent pas e� tre rapidement
conteste�es, comme e�tant «trop savantes, pas assez pe�dagogiques ni e�ducatives, pas assez
organise�es, trop jacobines et trop irre� ligieuses de re�putation, au total impopulaires et
de� faillantes» (Savoie, 2013, p.32). En revanche, dans le contexte de notre recherche, il y
a ne�cessite�  a� mentionner ces e�coles qui, pour la premie�re fois, inte�grent l’histoire dans
l’organisation des e� tudes (Caspard & Savoie, 2005, p.178). 

1.1.2. La Loi de 1802: l’organisation de l’enseignement secondaire 

La premie�re loi portant sur l’organisation et l’enseignement de l’Instruction publique
en France est promulgue�e le 1er mai 1802, et comprend 44 articles ayant pour objet de
donner des formes et des contenus aux diffe�rents niveaux de l’enseignement ge�ne�ral.
Cette loi constitue la premie� re e� tape de l’e�dification d’un syste�me d’enseignement
marque�  par la centralisation, laquelle avait e� te�  retenue de�s le de�but de la Re�volution. Elle
supprime l’existence des e�coles centrales dans les de�partements franc�ais. 

Cette loi confe�re un cadre pour instruire les populations et former les e� lites, a� partir
des classes de l’enseignement primaire jusqu’ a� l’enseignement universitaire, en passant
par les colle�ges et les lyce�es. Outre les enseignements, la loi pre�voit l’organisation d’une
administration centralise�e pour ge�rer a� la fois les e�tablissements, les corps de professeurs
et les personnels d’e�ducation. 

Les premiers articles de la loi de 1802 stipulent que «l’instruction sera donne�e dans
les e�coles secondaires e�tablies par des communes ou tenues par des mai�tres particuliers,
dans des lyce�es ou des e�coles spe�ciales entretenues aux frais du tre�sor public» (Recueil
des lois et re�glements sur l’enseignement supe�rieur: comprenant les de�cisions de la
jurisprudence et les avis des conseils de l’Instruction publique et du Conseil d’E� tat,1880-
1915, Tome 1,p.82), avant de publier les articles charge�s de l’organisation structurelle
et pe�dagogique des e�coles secondaires.

(art.6): Toute e�cole e�tablie par les communes ou tenue par les particuliers,
dans laquelle on enseignera les langues latine et franc�aise, les premiers
principes de la ge�ographie, de l’histoire et des mathe�matiques, sera
conside�re�e comme e�cole secondaire. (Recueil des lois et re�glements sur
l’enseignement supe�rieur: comprenant les de�cisions de la jurisprudence
et les avis des conseils de l’Instruction publique et du Conseil d’E� tat,1880-
1915, Tome 1, p.82).

(art.7): Le gouvernement encouragera l’e� tablissement des e�coles
secondaires, et re�compensera la bonne instruction qui y sera donne�e, soit
par la concession d’un local, soit par la distribution de places gratuites dans
les lyce�es a� ceux des e� le�ves de chaque de�partement qui se seront le plus
distingue�s, et par des gratifications accorde�es aux cinquante mai�tres de
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ces e�coles qui auront le plus d’e� le�ves admis aux lyce�es. (Recueil des lois
et re�glements sur l’enseignement supe�rieur: comprenant les de�cisions de
la jurisprudence et les avis des conseils de l’Instruction publique et du
Conseil d’E� tat,1880-1915, Tome 1, p.82).

Enfin, les derniers articles pre�voient l’encadrement des lyce�es ainsi que les contenus
des enseignements. 

(art. 9): Il sera e� tabli des lyce�es pour l’enseignement des lettres et des
sciences. Il y aura un lyce�e, au moins, par arrondissement de chaque
tribunal d’appel. (Recueil des lois et re�glements sur l’enseignement
supe�rieur: comprenant les de�cisions de la jurisprudence et les avis des
conseils de l’Instruction publique et du Conseil d’E� tat,1880-1915, Tome
1, p.82).

(art. 10): On enseignera dans les lyce�es les langues anciennes, la
rhe� torique, la logique, la morale, et les e� le�ments des sciences
mathe�matiques et physiques. Le nombre des professeurs de lyce�e ne sera
jamais en dessous de huit; mais il pourra e� tre augmente�  par le
gouvernement, ainsi que celui des objets d’enseignement, d’apre�s le
nombre des e� le�ves qui suivront les lyce�es. (Recueil des lois et re�glements
sur l’enseignement supe�rieur: comprenant les de�cisions de la
jurisprudence et les avis des conseils de l’Instruction publique et du
Conseil d’E� tat,1880-1915, Tome 1, p.82).

Ainsi, dans la classe de troisie�me, le professeur de latin enseigne e�galement les
e� le�ments de la chronologie et de l’histoire ancienne. En classe de seconde, il enseigne
l’histoire jusqu’a�  la fondation de l’empire franc�ais ainsi que les mythologies et les
croyances des diffe� rents peuples dans les diffe� rents a�ges du monde. En classe de
premie�re, l’enseignement de l’histoire portera sur l’histoire et de la ge�ographie de la
France. Au terme de cette scolarite� , la loi pre�voit que les e� le�ves auront appris un
programme exhaustif de l’histoire, a�  partir de la pe� riode ancienne jusqu’a�  l’e�poque
contemporaine. L’histoire s’impose donc parmi les diffe�rentes matie�res qui composent
le programme d’enseignement des e� le�ves des e� tablissements secondaires. La charge de
cet enseignement est affecte�e aux professeurs de langues anciennes des classes
d’humanite�s qui voient d’ailleurs leur titre modifie�  puisqu’ils deviennent des «professeurs
de langues anciennes, de ge�ographie et d’histoire». C’est la�  le signe que l’histoire est
de�sormais inte�gre�e au domaine litte�raire. 

Ce dispositif le�gislatif de 1802, place� sous l’autorite� de Bonaparte, vient se substituer en
partie a� la Loi Daunou (Pierre Daunou: 1761-1840) promulgue�e le 25 octobre 1795 qui
avait instaure� les nouvelles modalite�s de l’enseignement dans les e�coles primaires devenues
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payantes, alors que la gratuite�  avait e� te�  mise en place par la Convention de 1791.
Finalement, c’est tout l’ide�al re�volutionnaire exprime� notamment a� travers la voix de
Condorcet qui s’estompe au profit d’un contro� le renforce� de l’E�tat sur l’instruction et la
formation des e� lites administratives, politiques, militaires et civiles (Savoie, 2013, p. 33).

La loi de 1802 dessine une organisation centralise�e et stable qui met en jeu des
institutions et des contenus pe�dagogiques. Les e� tablissements scolaires, a� Paris comme
en provinces, sont tous dote�s d’un pensionnat permettant donc de faire venir des e� le�ves
des zones ge�ographiques les plus recule�es. Selon Philippe Savoie, la logique de ces
e� tablissements d’enseignement secondaire repose sur une culture humaniste, cette
expression pre�cisant la vocation d’instruction et de formation de tous les citoyens
franc�ais. Dans ce sens, le dispositif le�gislatif de 1802 se singularise par une volonte�  de
l’E� tat de centraliser la gestion de l’enseignement. 

Dans une perspective globale, Napole�on va utiliser l’histoire pour consolider son
pouvoir et le�gitimer son projet de construire un E� tat puissant. Il s’agit d’e�riger une vision
de l’histoire compose�e de he�ros et de faits glorieux combine�e a� l’ide�e de progre�s qui
qualifie l’e�poque contemporaine, juge�e alors comme e� tant «extraordinaire, plus
extraordinaire que l’Antiquite�» (Boudon, 2004, p.106). 

1.2. De 1808 a�  1814. Louis de Fontanes: l’e�tude des langues anciennes
pour enseigner l’histoire ancienne 

Le 17 mars 1808, Napole�on nomme Louis de Fontanes (1757-1821), Grand mai�tre de
l’Universite� , poste qu’il occupera jusqu’au 17 fe�vrier 1815. Fontanes est le premier a�
occuper de telles fonctions; il est e�galement membre du Conseil de l’Universite�  durant
la Restauration. Ainsi, il exercera ses fonctions gouvernementales a�  la fois dans le
gouvernement de Napole�on et dans celui de Louis XVIII a� partir de 1814. 

Fontanes est un conservateur qui juge «d’apre�s son expe�rience et en s’appuyant sur
les re� fe�rences que lui fournissait l’histoire, y compris celle de l’Antiquite� , sans beaucoup
se pre�occuper des syste�mes philosophiques re�cents. (...) Son principal souci e� tait de
concilier les conceptions classiques de l’enseignement et de la socie� te� , avec quelques
rares ide�es nouvelles ne�es chez les encyclope�distes» (Pillard, 1990, p.246).

Avec le de�cret du 17 mars 1808 cre�ant l’Universite�  impe�riale, le projet napole�onien
parvient a� sa cohe�rence, l’universite�  ayant pour vocation d’incarner a� la fois une grande
administration et un corps enseignant investi d’un monopole. Le projet de Napole�on
s’articule ainsi: 

«Il n’y aura pas d’E� tat politique fixe s’il n’y a pas de corps enseignant avec
des principes fixes. Tant qu’on n’apprendra pas de�s l’enfance s’il faut e� tre
re�publicain ou monarchique, catholique ou irre� ligieux, etc. l’E�tat ne formera
point une nation; il reposera sur des bases incertaines et vagues; il sera
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constamment expose�  aux de�sordres et aux changements» (Aulard, 1911,
p.142). 

Sur le plan de l’organisation administrative, le ministe�re de l’Instruction publique est
place�  sous l’autorite�  du ministe� re de l’Inte� rieur, qui publie les lois et les de�crets se
rapportant a� toutes les de�cisions d’organisation de l’enseignement. A la te�te du ministe�re
de l’Instruction publique, est nomme� un Grand mai�tre des Universite�s (et non pas encore
un ministre), assiste�  d’un chancelier et d’un tre�sorier, tous trois nomme�s par Napole�on.
Un Conseil de l’Universite�  comprenant 30 membres, est pre�side�  par le Grand mai�tre qui
dispose d’un secre�tariat ge�ne�ral, lui-me�me assiste�  d’un secre�taire particulier et de deux
sous-chefs. Les inspecteurs ge�ne�raux de l’universite�  sont place�s sous l’autorite�  du Grand
mai�tre qui les nomme et de�termine leurs missions. Le Grand mai�tre exerce le ve�ritable
pouvoir exe�cutif et administratif. Ne�anmoins, il respecte l’autorite�  du ministre de
l’Inte�rieur conforme�ment aux articles 55, 58 et 84 du de�cret du 17 mars 1808 stipulant
les re�gles et les proce�dures qui encadrent cette relation de de�pendance de l’instruction
publique vis-a�-vis de ce ministe�re. Cette relation est renforce�e par les articles 3 et 4 de
la loi du 12 septembre 1812 et par le de�cret du 21 septembre 1812 qui re�gle les
attributions du ministe�re de l’Inte�rieur. 

L’Universite�  est charge�e principalement de l’enseignement public sur tout le territoire
national et est place�e sous la direction d’un Grand mai�tre, nomme� toujours par Napole�on
(puis par le roi) et re�vocable a� tout moment. Tous les e�tablissements scolaires sont place�s
sous sa direction, excepte�  les se�minaires et les e�coles de services publics qui, eux, sont
sous tutelle de l’administration de�partementale. Chaque acade�mie est gouverne�e par un
recteur. Les diffe�rentes E�coles figurent dans l’ordre suivant: les faculte�s, les lyce�es et les
colle�ges, les institutions et les pensions et les e�coles primaires. Autrement dit, ce
dispositif de centralisation vise a� e� tablir l’autorite�  puissante de l’E� tat sur l’instruction des
citoyens franc�ais. 

L’e� laboration des programmes d’enseignement suscite des de�bats d’ide�es, parfois
intempestifs. Concernant l’enseignement de l’histoire dans les classes de l’enseignement
secondaire, les avis divergent, tant au ministe� re de l’Inte� rieur qu’a�  la direction de
l’Universite�  impe�riale (Garcia & Leduc, 2003, p. 38).

Les langues anciennes et la rhe�torique deviennent des enseignements renforce�s dans
les e� tudes secondaires, alors que ces deux disciplines avaient e� te�  supprime�es des
programmes d’enseignement dans les e�coles centrales. A cet effet, en 1810, Fontanes
promulgue la loi de cre�ation des lyce�es qui remplacent les e�coles centrales. Il s’inspire
du syste�me e�ducatif de la Congre�gation religieuse des Oratoriens (qui pour lui est un
mode� le a� imiter), sachant concilier la rhe�torique et les sciences. Cette de�cision marque
une volonte�  de privile�gier les enseignements litte�raires. 
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«[...] la ge�ographie disparai�t totalement, et l’histoire est mise a� la portion
congrue; de la mythologie et de l’histoire sainte en 6e et 5e, des cartes
ge�ographiques et des tables chronologiques a� la disposition des e� le�ves,
c’est peu. On notera que le Re�glement du 19 septembre 1809 ne
mentionne aucun manuel d’histoire et de ge�ographie dans les conseils
bibliographiques donne�s pour chaque classe» (Marchand, 2001, p.25).

En conse�quence, la pre�ponde�rance des langues anciennes et de la rhe�torique te�moigne
d’une relation particulie�re que la ge�ne�ration de Fontanes entretient avec le passe�: il s’agit
d’e� tablir une relation d’imitation du passe�  a�  partir du pre�sent, issue de la tradition
rhe�torique, que l’on ne retrouve pas exprime�e dans l’enseignement de l’histoire. Cette
re� fe�rence a� l’imitation, est valorise�e par le syste�me napole�onien. 

La grande œuvre de Fontanes est contenue dans la loi de 1814, promulgue�e apre�s la
chute de Napole�on en avril 1814, sous le re�gne du roi Louis XVIII, dont Fontanes devient
le ministre de l’Instruction publique. 

2. 1814-1830: Une intense activite�  le�gislatrice

2.1. La loi de 1814: un premier pas vers l’institutionnalisation de
l’histoire 

Louis XVIII maintient l’organisation du ministe�re de l’Instruction publique tel qu’il est
organise�  par Fontanes. Avec la loi du 28 septembre 1814, il s’agit de cre�er un vaste projet
politique pour re�organiser le syste�me scolaire dans le secondaire; elle constitue un
premier pas vers l’institutionnalisation de l’enseignement de l’histoire et met l’accent sur
les valeurs de l’enseignement des humanite�s. Par de� finition, les humanite�s s’inspirent
des arts libe�raux antiques, rappelle Marie-Madeleine Compe�re: 

«Dans ses grands traits, le mode� le de formation [que les humanite�s]
proposent, fixe�  par Isocrate a�  Athe�nes au IVe sie�cle av. J.-C. est he� rite�
directement par les Romains. Conside�re�es dans leur contenu scolaire, elles
constituent, sous l’Ancien Re�gime et dans les deux premiers tiers du XIXe

sie�cle, la quasi- totalite�  de l’enseignement des colle�ges, du moins dans les
classes du cursus traditionnel». (Compère, 1997, p.6). 

En fait, les humanite�s comprennent l’e� tude de la langue latine a� travers les textes des
auteurs romains avec des exercices de composition en latin; elles comprennent
e�galement l’e� tude du grec, mais le grec reve�t une dimension e� litiste supe�rieure a� celle
du latin. En tout e� tat de cause, l’enseignement du grec passe par l’e� tude des textes. Ces
enseignements se combinent avec celui du franc�ais. 
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Cette loi du 28 septembre 1814 compose�e de 148 articles, non seulement e� tablit les
proce�dures d’entre�es au colle�ge (l’entre�e en classe de sixie�me fait l’objet d’un concours,
pour lequel les e� le�ves doivent e� tre a�ge�s d’au moins 12 ans) mais fixe e�galement le temps
quotidien et hebdomadaire des e� tudes, pre�voit le contenu des programmes, de� finit les
types d’exercices a� faire faire aux e� le�ves, etc. Le Conseil de l’Universite�  le�gife�re donc a�
la fois sur le contenu de l’enseignement, la dure�e de l’enseignement hebdomadaire et la
dure�e de l’enseignement au quotidien en associant les contenus des programmes a� la
notion de gestion du temps. 

La lecture de� taille�e des articles de la loi va nous permettre de comprendre les
articulations entre les diffe�rents e� le�ments qui assurent la cohe�sion du syste�me e�ducatif,
ce qui nous permettra d’appre�cier a� sa juste valeur la place de l’enseignement de l’histoire
ancienne parmi les autres disciplines. 

Concernant la gestion du temps dans l’enseignement secondaire, le le�gislateur se
montre tre�s pointilleux puisqu’il pre�cise me�me le moment de l’enseignement dans la
journe�e scolaire. La gestion du temps est ainsi fixe�e selon les 4 articles suivants: 

(art. 126): Les e� le�ves entreront en classe deux fois par jour, le lundi, mardi,
mercredi, vendredi et samedi. (Recueil de Lois et Re�glements concernant
l’Instruction publique, Tome cinquie�me, 1820, p.508).

(art. 127): Toutes les classes du matin seront de deux heures. (Recueil de
Lois et Re�glements concernant l’Instruction publique, Tome cinquie�me,
1820, p.508).

(art. 128): Celles du soir seront de deux heures, depuis la rentre�e jusqu’au
1er avril et de deux heures et demie, depuis le 1er avril jusqu’aux vacances.
(Recueil de Lois et Re�glements concernant l’Instruction publique, Tome
cinquie�me, 1820, p.508).

(art.129): La demi-heure de plus, dans le mois d’e� te�  sera exclusivement
consacre�e a� la ge�ographie et a� l’histoire. (Recueil de Lois et Re�glements
concernant l’Instruction publique, Tome cinquie�me, 1820, p.508).

Cette premie� re tentative fait apparai�tre une nouveaute�  dans les programmes de
l’enseignement secondaire: l’histoire sera enseigne�e a� raison de 2h1/2 par semaine, a�
partir du 1er avril jusqu’aux vacances d’e� te� . C. Falcucci soulignait que cette pre�cision
constituait: «le ve� ritable point de de�part d’un enseignement historique a�  part, pour
donner a� l’histoire une place qui soit la sienne et pour ne pas englober l’enseignement
de l’histoire dans l’enseignement litte�raire ge�ne�ral» (Falcucci, 1939, p.132). 

Mais l’enseignement de l’histoire dans les classes de l’enseignement secondaire va se
heurter a�  un obstacle, celui du temps d’enseignement. En effet, dans les classes des
e�tablissements secondaires, les enseignants – comme on l’a vu – faisaient des classes
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qui duraient 2 heures. A cet effet, nous rappelons la distinction entre classe et cours,
sachant que le mode� le pe�dagogique reposait sur la combinaison entre classe et e� tude.
Sur ce point nous nous re� fe�rons aux travaux de recherches de A. Bruter qui e�crit que: 

«Le professeur, dans cette classe de deux heures, est loin de monopoliser
la parole: le de�but de la se�ance est occupe�  par la re�citation des e� le�ves puis
par la lecture des lec�ons du lendemain par l’un d’entre eux; la demi-heure
finale est consacre�e a�  la traduction en franc�ais d’un passage latin
(the�oriquement) pre�pare�  par les e� le�ves, qui doivent donc e� tre sollicite�s.
Quand le professeur parle, c’est pour corriger le devoir qui lui a e� te�  rendu
la veille et dicter le prochain devoir a� lui rendre» (Bruter, 2013, p.2).

En conse�quence, la loi de 1814 dessine tre�s timidement un changement dans le mode�le
pe�dagogique traditionnel. La matie�re d’histoire introduit la notion de cours d’histoire. A
cette date, il faut pre�ciser qu’il n’y avait pas de cours magistraux dans les classes du
secondaire. A. Bruter rappelle que: «latin et mathe�matiques constituaient en effet le
noyau, respectivement, des e� tudes d’humanite�s d’un co� te� , des e� tudes de sciences de
l’autre. On sait que ces disciplines se sont peu a� peu de�multiplie�es en diffe�rentes matie�res
ayant chacune leur professeur spe�cial» (Bruter, 2013, p.4). Le programme
d’enseignement de 1814 e�tablit que dans la classe de sixie�me les e� le�ves e�tudieront la
mythologie et l’histoire sainte. Ces deux matie�res ne seront pas reprises dans les classes
suivantes. 

L’article 134 recommande d’exercer la fonction de me�moire des e� le�ves en leur faisant
apprendre par cœur des extraits de textes d’auteurs latins et franc�ais. L’article 138 stipule
que l’enseignement comprendra e�galement la grammaire franc�aise et latine, l’histoire
sainte, quelques notions ge�ne� rales de ge�ographie et des notions e� le�mentaires se
rapportant a� la mythologie. 

Les e� le�ves apprennent donc par cœur, des extraits de textes d’auteurs choisis en
fonction de la langue latine et la langue franc�aise. Si la langue grecque n’est pas
enseigne�e, cela n’exclut pas le fait qu’il y ait, dans ce programme, des auteurs grecs dont
les extraits ont e� te�  traduits en latin, et qui font donc partie des auteurs appris par les
e� le�ves. Par exemple, le programme de la classe de sixie�me en 1814 note l’e� tude de
«l’Epitome Historiae graecae» de Siret en latin.

L’article 138 impose l’enseignement de la mythologie. Depuis le XVIIIe sie�cle, le terme
du «mythologie» remplace celui de «fable» pour designer les re�cits des he�ros et des dieux
de l’Antiquite�  «transmis a� travers le Moyen a�ge essentiellement dans leur interpre�tation
romaine par Ovide» (Ellinger, 2015, p.480). Avec le Romantisme, la mythologie se
substitue a� la fable. Le terme se de�veloppe dans un contexte e� largi et informel de culture
ge�ne� rale, permettant de comprendre les me� taphores poe� tiques, comme les sujets
profanes des œuvres d’art mettant en sce�ne des dieux et des he�ros de l’Antiquite� . Cette
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distinction se forge a� partir de «la sacralisation du mythe qui est e� troitement tributaire
de l’humanisation du sacre�» (Starobinski, 1981, p.399). Cette dichotomie entre sacre�  et
profane qui constitue un enjeu de pense�e pendant le sie�cle des Lumie�res perdure au
de�but du XIXe, avec cette diffe� rence que c’est l’homme qui est le he� ros de «cette
imagination fabuleuse» (Starobinski, 1981, p.399). Avec le Romantisme, se de�veloppe
l’ide�e du «mythe primitif ou mythe des origines: selon les mythologues, le mythe
concerne les premiers pas de l’humanite�  et se de�veloppe tout particulie�rement dans les
socie� te�s sans histoire» (Moreau, 201, p.17). 

Cependant, l’article 138 stipule e�galement, toujours pour la classe de 6e, une
combinaison de l’histoire sainte et de la mythologie. Concernant ce rapprochement, nous
observons que la loi de 1814 pour l’enseignement en classes secondaires e� tablit que la
mythologie entre dans le programme scolaire, ce qui confirme une coexistence entre
fables de l’Antiquite�  et histoire sainte. On peut penser que par le biais des fables le mai�tre
exploite surtout la fonction alle�gorique du discours pour introduire les valeurs morales. 

La loi de 1814 comprend e�galement les articles, nume�rote�s de 139 a�  143, qui se
rapportent a� l’organisation de l’enseignement de l’histoire, de la classe de 5e a� la classe
de rhe�torique.

(art.139) Cinquie�me: on commencera l’e� tude du grec. On commencera a�
donner des notions e� le�mentaires de chronologie et d’histoire ancienne.
(Recueil de Lois et Re�glements concernant l’Instruction publique, Tome
cinquie�me, 1820, p.510).

(art.140) Quatrie�me: on continuera l’e� tude du latin et du grec; on
s’exercera a�  la versification latine, on fera des versions grecques, on
e�tudiera les e� le�ments de l’histoire ancienne et de l’histoire romaine, jusqu’a�
la bataille d’Actium. (Recueil de Lois et Re�glements concernant l’Instruction
publique, Tome cinquie�me, 1820,p.510).

(art.141) Troisie�me: on continuera de s’exercer dans les trois langues, en
the�mes et en versions, on continuera la versification latine; on passera a�
des auteurs plus faciles; on e� tudiera l’histoire romaine et celle du moyen-
a�ge, depuis Auguste jusqu’a� Charlemagne. (Recueil de Lois et Re�glements
concernant l’Instruction publique, Tome cinquie�me, 1820, p.510).

(art. 142) Seconde: les e� le�ves commenceront a� s’exercer aux narrations et
aux analyses, ils e� tudieront l’histoire moderne depuis Charlemagne.
(Recueil de Lois et Re�glements concernant l’Instruction publique, Tome
cinquie�me, 1820, p.510).

(art.143) En Rhe�torique: le professeur enseignera en huit lec�ons, chaque
semaine, les re�gles de tous les genres d’e�crire, et en fera voir les plus beaux
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exemples dans les anciens et dans les modernes; il exercera ses e� le�ves a�
la composition en latin et en franc�ais. (Recueil de Lois et Re�glements
concernant l’Instruction publique, Tome cinquie�me, 1820, p.510).

Ces articles montrent qu’un enseignement de la «discipline» histoire est en train
d’advenir, portant sur trois pe� riodes, l’histoire ancienne, l’histoire du moyen a�ge et
l’histoire des sie�cles suivants, une sorte de division du temps historiques sans pre�cisions
particulie�res. Mais plus pre�cise�ment a� ce stade, l’histoire ancienne c’est aussi les langues
anciennes, la grammaire, et la rhe� torique. A cette date, il n’existe pas de programme
d’enseignement consacre�  a� l’histoire ancienne, qu’elle soit grecque ou romaine. Un seul
ouvrage est recommande� par les textes administratifs pour les enseignants charge�s de
faire cours, c’est celui de Charles Rollin.

Un changement semble apparai�tre dans la formation d’une jeune ge�ne�ration, pour la
premie�re fois dans l’enseignement secondaire, pris en charge par l’E� tat. Ce changement
est lisible a� travers un temps horaire de�die�  a� l’enseignement de l’histoire ancienne, et a�
travers une esquisse de programme. Mais il faudra attendre les prochaines modifications
e�manant des directives du ministe�re de l’Instruction publique pour observer la promotion
de l’enseignement de l’histoire de l’Antiquite� . 
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